
COMMISSION BANCAIRE ET FINANCIERE 

Contrble prudentiel des entreprises d’investissement 

Bruxelles, le 3 octobre 1996. 
D4/739 

lllTTRE CIRCLJLAIRE AUX COIQIISSAIRES-RJJVISE DES 
SOCIETES DE BOURSE 

Honsieur le Commissaire-reviseur, 

Vous trouverez ci-joint une copie de la lettre que je transmets ce jour 
aux socikes de bourse. 

En application de l’article 167 de la loi du 6 avril 1995, je VOW 
prie de me transmettre pour le 25 octobre 1996 au plus tard un rapport 
spkial sur le respect effectif de cette nouvelle rbglementation. 

Veuillez agrber, nonsieur le Commissaire-reviseur, l’expression de mes 
sentiments distingubs. 

Le Pr+ent, 

avenue Lou& 99 - 1050 Bruxeiies TQ. : (0.2)535.22.11 Fax : (02b535.24.23 
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